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I- INTRODUCTION

La necessite de la cooperation et de Pintegration regionales en Afrique centrale est
une idee ancienne qui remonte a l'aube des independances. Elle s'est materialisee depuis par
la creation de trois communautes economiques regionales(CER) et de nombreuses
organisations intergouvernementales(OIG). Malgre cette multiplication des institutions
d'integration et de cooperation regionales, il est aujourd'hui admis que les resultats sont
plutot maigres. Bien plus, la mystique de Pintegration a marque un recul certain ce qui s'est
notamment manifesto par la longue lethargie de la CEEAC, dont les causes sont entre

autres la faible traduction par les faits de la volonte politique des Etats.

On constate toutefois un regain d'interet ces dernieres annees, notamment avec la
signature du traite instituant la CEMAC (1996) et la decision des Chefs d'Etat et de

Gouvernement de la Communaute Economique des Etats de PAfrique Centrale (CEEAC) de
redynamiser leur Communaute decision prise en novembre 1997, en marge de la reunion des
ACP tenue a Libreville (Gabon), et confirmee en fevrier 1998, a Poccasion de la deuxieme
session extraordinaire de la Conference des Chefs d'Etats et de Gouvernement de la CEEAC.

En prenant cette decision, les Chefs d'Etats et de Gouvernement de la CEEAC ont
voulu dormer une impulsion nouvelle au processus de integration et de la cooperation
regionales en Afrique Centrale, au regard du retard qu'accuse 1'Afrique Centrale en la
matiere, comparee aux autres regions du Continent.

Ladite decision s'inscrit egalement dans la logique de la mise en ceuvre du Traite
d'Abuja, signe par tous les Etats membres de la region. En effet, en cherchant a renforcer la

CEEAC, les chefs d'Etat et de Gouvernement contribuent a Petablissement de Pun des
piliers de la future Communaute Economique Africaine, comme present dans le Traite
d'Abuja et marquent ainsi leur volonte de participer a la mise en place de cette Communaute.
Cette mesure revet une importance certaine surtout que de Pavis general, PAfrique Centrale
peut etre un catalyseur ou au contraire une entrave au developpement et a la stabilite du
continent.

Enfin, elle intervient aussi dans un contexte international caracterise par la
mondialisation et P emergence et/ou la consolidation concomitante de grands blocs

economiques regionaux. Dans un tel contexte, une nouvelle impulsion de integration

regionale prend toute son importance au regard du faible poids economique de pays dont
certains comptent parmi les moins avances au monde. Par ailleurs, elle facilite la creation
d'un espace geoeconomique plus grand permettant a ces pays de faire face collectivement aux
defis de la concurrence Internationale et de mieux s'inserer dans
P economie mondiale.

Pour soutenir la nouvelle dynamique imprimee par la decision des chefs d'Etat, il est
imperatif d'elaborer un cadre strategique qui non seulement tire les enseignements des
insuffisances du passe, mais egalement precise les options strategiques pour une nouvelle
impulsion, prenant en compte, les attentes pressantes des acteurs et beneficiaires du
processus telles que formulees lors des contacts de la mission circulaire de redynamisation de
integration et la cooperation regionales en Afrique centrale et de relance de la CEEAC.
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II. LES ENSEIGNEMENTS DES INSUFFISANCES DU
PASSE

L'examen des structures institutionnelles ainsi que des resultats des experiences
passees revele les faiblesses examinees ci-apres.

H.I. La contradiction entre la volonte politique exprimee et la faible mise en
oeuvre de 1'integration

On note une proliferation des institutions d'integration et de cooperation regionales
dans la region, ainsi que de nombreuses intentions proclamees quant au renforcement de
1'integration notamment a travers des resolutions ou declarations adoptees, mais tres peu de
progres quant au processus d'integration. A cet egard on peut observer la longue lethargie de

la CEEAC due notamment au non-respect par les Etats membres de leurs obligations
financiers vis-a-vis de 1'institution et de la faible traduction en actes des resolutions des
organes de decision de la communaute ; le retard prolonge dans la ratification du Traite de la
CEMAC ; la non-application du protocole sur la libre circulation des personnes, biens et sur
le droit d'etablissement; l'absence d'une reelle solidarity entre Etats leur permettant de
prevemr toute atteinte a la securite et stabilite internes et/ou de resoudre les conflits eventuels.

11.2. La non-implication des populations dans le processus d'integration

Dans une large mesure, 1'integration regionale a jusque la ete consideree comme une
affaire des politiques et des officiels. Ainsi, les programmes d'integration ont ete concus et
mis en ceuvre sans une reelle mobilisation des populations autour de leurs enjeux. De plus, en

l'absence d'un projet d'integration clair dans ses motifs et dans sa demarche au niveau
regional, ll n'etait pas aise de realiser une telle mobilisation de populations resignees a suivre
avec un interet marque en tant qu'africains et/ou operateurs economiques les avancees de
1'integration dans d'autres regions d'Afrique (CEDEAO, COMESA et SADC), et du Monde
(Union Europeenne).

11.3. Une duplication des activites et des rivalites entre CER

On observe une similitude au niveau des mandats, objectifs, organes de decisions
programmes et activites des trois CER. En effet,

• Malgre quelques preoccupations specifiques, elles visent toutes la realisation
d'une integration economique complete apres avoir franchi toutes les etapes du
modele classique de 1'integration (Zone d'echanges preferentiels ; Zone de libre
echange ; Union Douaniere ; Marche commun ; Union economique) ;

• Elles se sont toutes dotees d'institutions et d'organes de decision comparables
(Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement; Conseil des Ministres) et de
structures de gestion quasi- similaires (Secretariat General ou Executif).

• Elles ont entrepris ou envisagent des programmes similaires dans divers
domaines : libre circulation des facteurs de production ; commerce, douanes et
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fiscahte ; transports et communications ; questions monetaires et fmancieres ;
agriculture ; et autres cooperations sectorielles.

Du fait de Pappartenance des Etats membres de deux des trois CER (CEPGL,
UDEAC/CEMAC) a la CEEAC qui couvre les onze pays de la region, et de l'absence d'un
cadre institutionnel reglementant leurs relations, ces facteurs ne pouvaient qu'aboutir a une
duplication des efforts et a des rivalries latentes prejudiciables a une mise en ceuvre
harmonieuse du processus d'integration et de cooperation regionales.

H.4. Le poids de la pluri-appartenance des pays aux institutions
communautaires

L'appartenance de certains Etats a plusieurs institutions d'integration regionale
pourtant legitime, implique egalement la coexistence pour un meme pays de deux ou

plusieurs schemas de liberalisation commerciale et d'unification douaniere. A ce probleme,
1'application de la clause de la nation la plus favorisee pourrait constituer une solution
possible.

Toutefois, cette appartenance multiple a conduit a une dispersion des efforts ainsi
qu'a des couts eleves de participation aux institutions communautaires, avec comme
consequence les difficultes pour les pays concerned d'honorer leurs engagements financiers.

Ces difficultes sont encore plus lourdes lorsque l'appartenance multiple d'un pays va au-dela
des institutions d'integration de la region (cas du Burundi et du Rwanda qui sont aussi
membres de la Cross- Border Initiative et de la Commun Market of Eastern and Southern
Africa (COMESA); du Congo Democratique qui depuis juin 1998 a adhere a la Southern
African Development Community (SADC).

En outre, elles posent le probleme fondamental de la determination et de la definition
de 1'Afrique Centrale en tant qu'entite geographique, ainsi que de Emergence d'une identite
regionale et de l'engagement irreversible des pays dans le processus d'integration.

De facon complementaire, 1'Afrique Centrale manque d'un Etat ou de plusieurs Etats
leaders (meneurs de jeu) qui servent de locomotive dans Integration et la cooperation
regionales comme c'est le cas de l'Allemagne et de la France pour l'Union Europeenne ; de
la Cote-d'Ivoire et du Senegal pour 1'UEMOA ; de la Cote d'lvoire et du Nigeria quant'a la
CEDEAO; de 1'Afrique du Sud pour la SADC, et du Zimbabwe pour la COMESA.

II est a noter que ce leadership ne devrait comporter aucune connotation d'hegemonie
mais devrait etre la materialisation meme de I'esprit de solidarity regionale.

II.5 . La repartition des couts et avantages de 1'integration regionale

Cette question qui preoccupe la plupart des pays de la region resulte de la mise en

oeuvre des schemas de liberalisation commerciale et du developpement des echanges des
produits originaires. Les difficultes sont perceptibles a travers les attentes non satisfaites de
certains Etats quant a leur participation aux institutions d'integration regionale. Ainsi, les pays
considered comme « petits » s'interrogent en permanence sur les avantages qu'ils tirent de
leur participation aux institutions communautaires et se plaignent de la boulimie des pays dits
« grands » dans le partage des gains de 1'integration regionale.
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II. 6. Faible integration des marches

Cette faiblesse de rintegration des marches se manifeste d'abord par la faiblesse du
commerce intra- communautaire. Dans ce domaine, toutes les evaluations statistiques sont

unanimes pour souligner que ce commerce est non seulement faible, mais aussi decroissant

En ce qui concerne la Zone UDEAC/CEMAC par exemple, comme le souligne une etude

prospective de la Banque Mondiale (1989, p. 179), "bien que les pays membres de 1'Union

Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale aient une monnaie convertible, le FCFA, les

echanges a 1'interieur du groupe ont flechi alors que les echanges avec les pays tiers ont

augmente. Par ailleurs, du fait de la faible operationalite de la defunte Chambre de

compensation de la CEEAC, la multiplicity des monnaies constitue un facteur supplemental

de limitation des echanges officiels entre les pays de la region.

Elle se manifeste aussi par l'absence d'integration des marches des facteurs. Par
exemple :

> La convention commune sur la libre circulation des personnes et le droit

d'etablissement signe en decembre 1972 par les pays de l'UDEAC (les

memes que ceux de la CEMAC) fournissait les bases juridiques de la

mobilite du facteur travail. Mais Ton peut observer que certains pays sont

hantes par le syndrome de l'envahissement et que les legislations nationales

(visa d'entree, visa du ministere du travail pour les contrats, permis de

sejour, etc), apportent des limitations importantes a la liberte de contracter

en matiere de travail. Le probleme de la mobilite de la main d'ceuvre dans

rUDEAC/CEMAC s'est particulierement aggrave avec la montee des

difficultes economiques au regard de 1'importance des mouvements

migratoires vers certains pays membres. Les membres de la CEPGL ont

signe en decembre 1985 la Convention sur la libre circulation des

personnes, des biens, des services et des capitaux et sur le droit

d'etablissement. Mais comme le reconnait son Secretaire Executif, I'aspect

droit d'&ablissement n'a pas 6t6 facile a digerer par le Burundi et la

Republique Democratique du Congo pour des raisons d'exigences sociales
et de securite.

> Au niveau de la CEEAC, les avancees sont encore tres minces malgre la

decision relative a la libre circulation des operateurs economiques, des

chercheurs, des etudiants et des officiels des Etats membres. , etc.

De meme cette faiblesse se manifeste par l'absence d'integration financiere illustree
par l'inexistence d'un marche sous-regional des capitaux (bourses des valeurs).A ce propos,
le projet de marche financier sous-regional dans le cadre de la CEMAC tarde a voir le jour!
De plus, les institutions sous-regionales de financement destinees a suppleer a la modicite des
moyens financiers dans la region et a mobiliser des ressources en vue du financement de

projets multinationaux et d'integration regionale ( Banque de Developpement des Etats de

l'Afrique Centrale installee a Brazzaville et Banque de Developpement des Etats des Grands

Lacs installee a Goma ) eprouvent des difficultes pour remplir leur mission d'appui aux

projets communautaires et de reduction des disparites economiques regionales1.

Les deux institutions sont actuellement fences suite aux conflits au Congo-Brazza et en RDC.
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II.7. Une incertitude quant a l'approche de l'integration ( integration par la
production ou par le marche ?)

Depuis les premiers efforts visant a l'integration de la region, l'approche adoptee a
oscille entre l'integration par le marche et l'integration par la production. Ces deux voies
component des incertitudes dans le contexte africain en general et de l'Afrique centrale en
particulier.

Au niveau de l'integration par les marches on note de la part de certains pays, des
tergiversations liees a la perte des recettes budgetaires due a la liberalisation des echanges
mtracommunautaires et des inquietudes quant au blocage de leur industrialisation. Par
ailleurs, la non-concretisation de la liberalisation commerciale dans le cadre de la CEEAC a
comme l'ont revele les contacts de la mission circulaire, etouffe dans l'ceuf des initiatives
pnvees pourtant prometteuses pour le developpement de la production et des echanges.

Pour ce qui est de l'integration par la production, les incertitudes sont percues a quatre
niveaux au moins :

- La tentative de repartition des projets industriels, realisee en 1973 et 1975, n'a
connu aucun debut de realisation. Bien au contraire, on a vu naitre ici et \k des

realisations ou projets concurrentiels (cas de Industrie de la pate a papier);

- Le Plan Directeur d'Industrialisation de la CEEAC a certes ete elabore'. Mais,
quelle operationalite peut-on lui attribuer au regard du caractere encore nationaliste
des politiques industrielles ?

- La strategic d'industrialisation par substitution d'importations qui sous-tend
l'integration par la production apparait de plus en plus en recul dans les theories et
politiques de developpement; et,

- La marginalisation du secteur prive : II est de plus en plus admis que le role

dominant que jouent les Etats dans la mise en ceuvre de l'integration conduit a
marginaliser le secteur prive et a se priver ainsi des potentialites qu'il recele.

II.8. Extraversion et dependance des economies nationales vis a vis de
Pexterieur

Depuis l'epoque coloniale, et malgre les intentions proclamees des pays de renforcer
l'integration regionale, les structures de production et d'echanges sont restees quasi-
lmmuables, c'est a dire essentiellenient orientees vers rapprovisionnement des economies
occidentals en matieres premieres. Une telle situation a laisse tres peu de possibility aux
echanges intra-regionaux.

Cette extraversion commerciale est pour les pays de la Zone Franc renforcee par une
dependance monetaire a travers les mecanismes de cooperation monetaire franco-africaine
conferant a la France un role primordial ainsi qu'un droit de regard dans la conduite de la
pohtique monetaire et dans les relations monetaires internationales des pays concerned Cette
dependance non seulement prive les pays de la zone BEAC de la maitrise d'un levier
important de la conduite de leur politique economique, mais egalement est percue comme
une difficulte supplemental par les pays de la region non-membres de cette zone comme
1 Angola, le Burundi, la Republique Democratique du Congo, le Rwanda et Sao-Tome et
Principe.
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11.9. Faiblesse des infrastructures de transports et communications

Plus qu'ailleurs sur le continent, les Etats d'Afrique Centrale souffrent des barrieres

intra-regionales. Par exemple, on ne trouve pas de cas de relations ferroviaires inter -Etats

comme celles qui prevalent en Afrique de 1'Ouest entre le Senegal et le Mali, la Cote d'lvoire

et le Burkina-Faso ou en Afrique Australe entre la Namibie, la Republique Sud-africaine, le

Zimbabwe et le Mozambique ou encore entre la Zambie, la RDC et l'Angola.

Bien au contraire l'embryon de « voie federate » concue par le colonisateur pour

joindre Pointe-Noire a N'djamena en passant par Bangui (CFCO) a depuis longtemps perdu sa

vocation regionale avec le retrait du Gabon de la COMILOG autrefois entreprise conjointe

Congo-Gabon.

Comme consequence, des pays enclaves comme le Burundi, la Republique

Centrafricaine, le Rwanda, et le Tchad eprouvent d'enormes difficultes pour l'expansion de

leurs exportations vers l'espace regional ainsi que pour leurs approvisionnements.

Les faiblesses dans le domaine des communications se manifestent egalement par

rinsuffisance et l'mefficacite des reseaux postaux et de telecommunications de la sous-

region, 1'absence ou I'insuffisance des possibilites d'ecouter ou de suivre la radio et les

televisions des pays voisins, le cas de la station de radio Africa N° 1 installee au Gabon

faisant exception a cet egard.

Ces insuffisances au plan regional sont renforcees par la faiblesse des infrastructures

de transports et communications au plan national.

11.10. Adversite de Tenvironnement international: le poids de la dette

exterieure

Les efforts des pays de la region d'intensifier leur cooperation sont egalement

affectes par le service d'une dette exterieure de plus en plus insupportable. En effet, les

donnees sur la dette exterieure des pays de la region montrent qu'elles representent une forte

hypotheque pour la richesse nationale en meme temps qu'elle exerce une pression sur les

recettes d'exportation des pays.

Tableau : Ratio Service de la DETTE/exportations (en %)
---*. Ann6es

Pays ^"---^
Angola ""-\

Burundi

Cameroun

Centrafrtque

Congo

Gabon

Guin6e Equatoriale

R6p. D6m. Congo

Rwanda

Sao Tom6 et Principe

Tchad

1990

43,6

19.3

13,6

35,3

6,3

11,2

15,1

13,8

33,8

4,4

1991

31

15,6

8,4

24,5

11,9

8,8

17,3

17,7

4,6

1992

35,9

15,4

8,4

12,9

16,2

5,2

20,1

24,3

5

1993

36

19,9

4,9

10,8

6

2

1871

21,8

7,2

1994

25,2

16,5

12,5

51,5

10,4

3,1

12,5

22,1

8,1

1995

48,3

16,8

6,3

11,4

13,2

1,8

4,4

8,5

19,1

4,6

Moyenne

1990 a 1995

36,67

17,25

9,02

24,4

10,67

5,35

9,75

15,15

23,13

5,65

Sources : World Bank, World Debt Tables 1, Vol 2, 1996.
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Cette preoccupation liee a l'endettement relegue au second plan les engagements
pris dans le cadre regional, notamment les obligations financiers envers les institutions
d'integration et de cooperation regionales.

Plus fondamentalement, avec la complicity des pourvoyeurs des fonds, les pays se
sont endettes pour financer entre autres des projets dont la rentabilite etait dout'euse et geres
de maniere hasardeuse (elephants blancs) . Actuellement, la presque totalite des entreprises

creees dans ces conditions sont bradees dans les programmes de privatisation des pays alors

que le remboursement des dettes contractees continue. Cette situation pose done le probleme

de partage de responsabilites entre creanciers et debiteurs dans les solutions a la crise de la
dette africaine.

11.11. Absence marquee de l'Afrique centrale dans la diplomatic de Pintegration
regionale et internationale

Comme l'ont fait observer certains officiels rencontres lors de la mission circulaire

l'image et les interets de l'Afrique centrale en tant qu'entite ne sont pas suffisamment
defendus sur le plan international. Certains partenaires au developpement classent les pays de
cette region tantot en Afrique occidental, tantot en Afrique orientale. Une telle situation non

seulement ne permet pas a la region de faire prevaloir ses positions mais egalement lui fait
perdre les possibility de developper des partenariats profitables.

III. LES OPTIONS STRATEGIQUES POUR UNE NOUVELLE

IMPULSION DE L'INTEGRATION ET DE LA

COOPERATION REGIONALES

A la lumiere des experiences passees, des contacts et echanges lors de la mission
circulaire, le scepticisme apparait grandissant vis-a-vis de Pintegration et de la cooperation

regionales en Afrique centrale. Cependant, un sursaut semble se manifester pour relever le
defi comme en temoignent les decisions des derniers sommets des chefs d'Etats et de

Gouvernement de la CEEAC et de l'UDEAC/CEMAC a Libreville et le soulignent quelques
hommes politiques de la region.

Ainsi pour le President Bongo, Integration regionale pour les pays d'Afrique n'est
pas la constitution d'un grand marche pour les pays etrangers mais plutot la mise en

commun des experiences et des moyens pour l'epanouissement des populations de la region
et cela exige qu'on donne du temps au temps.

Pour le President Sassou, les evenements qui se succedent partout dans le monde

confirment chaque jour davantage que l'integration regionale et sous-regionale, voire
continentale en Afrique, est un moteur de developpement pour les pays.

Pour le Ministre d'Etat Congolais Paul Kaya, Tintegration regionale est un puissant
moyen pour affronter les defis de la mondialisation.

De plus, comme l'a montre une recente intervention du Secretaire d'Etat camerounais
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aux Investissements Publics et a I'Amenagement du Territoire1, les enjeux d'une nouvelle

dynamique de I'integration et de la cooperation regionales en Afrique centrale sont de taille

car, il s'agit de mettre en place un espace concourant a realiser au moins cinq objectifs :

• Espace de solidarity pour un developpement harmonieux des Etats- membres ;

• Espace d'echanges preferentiels ;

• Espace accueillant pour l'investissement;

• Espace de croissance durable ; et

• Espace d'integration humaine .

Toutes ces declarations ainsi que les reactions de certains acteurs et beneficiaires de

I'integration rencontres lors de la mission circulaire, refletent une prise de conscience plus

grande des enjeux de Integration, en meme temps que la necessite d'adopter de nouvelles

perspectives pour 1'avenir. A cet egard, il est imperieux d'elaborer un cadre strategique qui

reflete la nouvelle ambition et la nouvelle vision des pays et precise les conditions de reussite

et les modalites d'une redynamisation de I'integration et de la cooperation regionales en
Afrique centrale.

III.l. La nouvelle ambition de la region de 1'Afrique centrale

A l'aube du troisieme millenaire, la region de 1'Afrique centrale veut:

• Redevenir une region de paix et de stabilite ;

• Devenir une region economiquement prospere, avec une croissance

economique endogene et rapide grace a une mise en exploitation ratiormelle

et une plus grande transformation locale de ses ressources naturelles, la

bonne gouvernance, une participation accrue du secteur prive, notamment

des Petites et moyennes industries/ Petites et moyennes entreprises
regionales ;

• Constituer un moteur et jouer un role de premier plan pour le

developpement economique et I'integration de 1'Afrique. La volonte de la

region Afrique centrale, reconnue comme la plus riche du monde est de

mettre sa puissance au service de toute 1'Afrique pour l'aider a rattraper son

retard de developpement;

• S'imposer comme un partenaire respectable et incontournable sur

l'echiquier africain et international. Au regard de l'interet grandissant de

certaines grandes puissances qui luttent par personnes interposees pour le

controle des immenses richesses de la region, de nouvelles perspectives

s'ouvrent pour liberer et mobiliser les energies, imaginer de nouvelles

formes de cooperation internationale ;

• Restaurer ses valeurs sociales et culturelles, utiles pour son

developpement humain durable ainsi que pour la restauration de la dignite
de l'africain.

1 Discours d'ouverture de la Conference du CDSR-AC sur « les enjeux de Integration regionale et de la
cooperation sous-r^gionale en Afrique Centrale » Yaounde 11 septembre 1998
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III.2. La vision commune de V integration et de la cooperation regionales

Dans la perspective de la nouvelle impulsion de l'integration et de la cooperation

regionales, les pays de 1'Afrique centrale considerent celles-ci comme des moyens pour

restructurer les investissements et la production, obtenir une plus grande participation du

secteur prive a l'integration et au developpement, promouvoir une politique de plein emploi,

garantir la securite des investissements et mettre en oeuvre une diplomatic de l'integration.

111.2.1. Restructuration des investissements et de la production

En vue de modifier en faveur des pays en developpement les rapports inegaux actuels

sur le plan international, il est imperatif de restructurer les investissements et la production

afin de permettre une plus grande participation des interets africains et une plus grande

transformation des matieres premieres sur place au sein d'industries de dimension regionale

capable d'affronter la concurrence internationale. A titre d'exemple, les privatisations en

cours, bien que destinees a atteindre une plus grande efficacite des entreprises, devraient, dans

une optique strategique, reserver un pourcentage des parts (51%) aux interets nationaux ou

regionaux. Dans cette optique, pour realiser une plus grande valeur ajoutee dans la region,

l'ambition devrait etre la transformation au pourcentage le plus eleve possible de matieres

premieres comme le bois ou le petrole, secteurs actuellement domines par les multinationales

d'origine etrangere.

Cet objectif d'une restructuration des investissements et de la production de prime

abord ambitieux est realiste et realisable a la condition d'une harmonisation et d'une

unification des politiques industrielles dans le cadre regional. Elle constitue egalement un

moyen sur d'acquisition et de maitrise des technologies etrangeres. Cette restructuration des

investissements permettrait aux pays de la region de mettre effectivement en commun leurs

moyens, potentialites et volontes, de realiser des economies d'echelle dans l'exploitation des

immenses ressources de la region pour un developpement durable et collectif. De plus, elle

permet l'elimination des entraves aux echanges commerciaux ainsi qu'a la libre circulation

des facteurs de production.

111.2.2. Promotion d'une plus grande participation du secteur prive *

La promotion souhaitee des investissements dans la region passe par celle des secteurs

prives nationaux, regionaux et expatries entre lesquels un partenariat respectable devrait etre

noue dans le cadre d'une confiance mutuelle. Pour y parvenir, les pays de la region devraient

favoriser un environnement propice en mettant en place des mecanismes de protection et de

garantie des investissements. Une telle evolution creerait les conditions pour liberer les

energies et mobiliser des ressources endogenes susceptibles d'impulser l'integration physique

(construction de routes communautaires).

III.2.3. Promotion d'une politique de plein emploi

Comme la mission circulaire a pu s'en rendre compte lors des consultations, une

carence notoire des politiques economiques nationales et regionales est l'absence d'un volet

explicite relatif a remploi. Et pourtant, l'experience des autres regions du monde (Union

Europeenne par exemple) revelent qu'il s'agit la de l'enjeu essentiel du developpement
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national comme de l'integration regionale. C'est pourquoi, la mission essentielle de la

redynamisation de l'integration regionale en Afrique centrale devrait etre, a travers une

industrialisation plus poussee de la region, de generer des emplois par lesquels les cent

millions d'habitants deviendraient des consommateurs en participant a la production et a la

repartition de la richesse. Dans cette optique le secteur prive de la region peut jouer un role

essentiel de promotion d'emplois a condition qu'un environnement favorable lui soit cree.

111.2.4. Mise en place d'une diplomatie de Integration regionale et

Internationale

Lors des consultations de la mission circulaire avec les acteurs et beneficiaires de

l'integration regionale, il a ete constate pour le deplorer, l'absence de la region Afrique

centrale en tant qu'entite dans les fora importants, au niveau africain et mondial. II en est

resulte des effets negatifs quant a l'image et aux interets de la region.

La redynamisation de l'integration regionale et la CEEAC renovee devraient renverser

cette tendance en mettant en place une diplomatie agressive de l'integration regionale et

internationale permettant de developper et d'utiliser des capacites de negotiation collective.

Une telle diplomatie devrait permettre une redefinition des relations de cooperation entre

1 'Afrique et le reste du monde sur des bases plus transparentes et plus equitables. Cette

diplomatie devrait egalement favoriser l'integration des economies africaines entre elles. En

outre, elle devrait permettre notamment de negocier sur le plan international une plus grande

transformation des matieres premieres sur place, la transition de la politique d'assistance vers

celle de partenariats mutuellement avantageux et equitables, la reduction et l'annulation du

poids de la dette exterieure.

111.2.5. Autres elements de la vision commune

Dans la nouvelle perspective, l'integration et la cooperation regionale serait egalement

le moyen de :

• Promouvoir une identite regionale et l'institution d'une citoyennete

regionale permettant a tout ressortissant de circuler, d'entreprendre et de

s'etablir sans restriction ni discrimination ;

• Creer un espace d'interets communs et de solidarity politique, economique

et humaine grace auquel la stabilite des institutions, la paix pour les

populations et la securite des investissements locaux et etrangers peuvent

etre maintenues.

• Mettre en synergie des objectifs de developpement regionaux et

internationaux en vue de realiser la croissance economique et le

developpement durable de la region ;

• Acquerir les nouvelles techniques et technologies d'information et de

communication afin de les integrer dans les programmes et plans de

developpement national et regional et de renforcer leur competitivite

individuelle et collective ;
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III.3. LES CONDITIONS GENERALES DE REUSSITE D'UNE NOUVELLE IMPULSION

D'une maniere generate, il est admis que les strategies d'integration regionale relevent

d'une approche regionale volontariste et a long terme ( Lavergne 1995). Cette perception tres

partagee dans la region amene done a esquisser les contours d'une nouvelle impulsion de

1'integration en Afrique Centrale, et de ce fait a poser.quelques pre-requis susceptibles de

dormer des chances supplementaires de succes pour cette entreprise.

III.3.1 Preciser les domaines respectifs de la cooperation et de Pintegration

On a pu se rendre compte pour les trois CER d'Afrique Centrale, comme du reste dans

les autres regions du continent, de la difficulte de mise en ceuvre du processus classique qui

part de la liberalisation commerciale intra-communautaire a Pintegration complete. Les

schemas de liberalisation sont remis en cause par les politiques nationales, lorsqu'ils ne sont

pas tout simplement geles.

Mais comme le revelent les politiques et programmes ainsi que les resultats de

Pexperience passee en Afrique Centrale et ailleurs, la cooperation regionale est susceptible de

creer plus aisement les conditions permissives d'une integration regionale qui reste une

perspective de moyen ou long terme.

Ainsi en meme temps qu'on rationalise les instruments et les mecanismes permettant

la liberalisation commerciale intra-regionale, des domaines-cles d'harmonisation et de

coordination peuvent etre identifies et des actions hardies entreprises. On peut citer a titre

d'illustration la cooperation politique et le reglement des conflits (exemple de PECOMOG)1,

les infrastructures, Penergie (exploitation sur une base regionale du potentiel hydroelectrique

de la RDC), 1'environnement, la stabilite macro-economique etc...

En somme, des efforts de cooperation sectorielle bien cibles peuvent constituer des

conditions prealables ou permissives pour la realisation d'un marche commun regional.

III.3.2. Adopter une approche pragmatique, progressive, agressive et

globale

Parce que Pintegration regionale implique des mouvements alternes de destructuration

et de restructuration, il importe de permettre aux peuples et aux nations de proceder sans

heurts, aux adaptations souhaitables.

Ceci implique :

Avancer parallelement dans tous les domaines ;

- Tirer les lecons des difficultes et echecs de la liberalisation commerciale et sortir si

necessaire de la demarche classique de Pintegration tel que reflete dans les etapes

theoriques ; et,

- Encourager deux ou plusieurs pays a cooperer ou a poursuivre une demarche

integrative des lors qu'ils ont des interets reciproques.

ECOMOG. Economic Community of West African States Cease-Fire Monitoring Group.

12



ECA/SRDC-CA/TC/98/04

111.3.3. Entreprendre des actions volontaristes et decisives dans le domaine

de transports et communications

En Afrique Centrale plus qu'ailleurs, l'imperatif de developpement des infrastructures

de transports et communications est pressant si Ton veut realiser les conditions minimales

pour un eventuel developpement des echanges intra-regionaux. C'est en effet l'une des

regions ou tres peu d'efforts ont ete realises pour lever les entraves naturelles a la libre

circulation des personnes, des biens et services. A cet egard l'experience de la SADC est

source de lecons car cette CER a des le depart accorde la priorite aux infrastructures. En

considerant les projets regionaux et sous-regionaux actuellement envisages dans le domaine

des telecommunications, il est urgent d'accelerer les plans d'interconnexion des reseaux

satellitaires (cas de 1'UDEAC/CEMAC) ou d'interconnexion de voisinage (Tchad-Cameroun-

Nigeria ; Centrafrique-Tchad-Cameroun).

111.3.4. Accorder une plus grande importance a la supranationalite dans les

domaines essentiels

La cooperation sous-regionale, puis l'integration regionale resultent certainement

d'une demarche methodique et progressive. Mais on ne saurait s'abriter derriere cette

progressivite pour ignorer les deux exigences essentielles d'une demarche integratrice :

r abandon de souverainete et la coordination efficace des politiques economiques. En effet,

comme mentionne dans la litterature et confirme lors des consultations, les avantages qui

pourraient etre tires d'un accroissement du marche risquent de ne pas se materialiser si les

economies qui se sont associees ne coordonnent pas effectivement leurs politiques, ne

produisent pas a pleine capacite, reduisent leurs investissements et aboutissent ainsi

individuellement ou collectivement a une croissance moins rapide. Pour que les pays du

groupe beneficient de la nouvelle situation, chacun doit etre pret des l'origine a accepter des

restrictions importantes de souverainete en matiere economique. Tel est le prix des

avantages qu'ils pourront recueillir.

111.3.5. Prendre en compte le contenu et les implications du protocole sur

les relations entre I'AEC et les CER

On sait qu'au terme de 1'Article 6 al. 2 (a) du Traite d'Abuja, la premiere etape de la

mise en place de I'AEC est le renforcement des CER existantes et la creation de nouvelles la

ou il n'en existe pas. Cette premiere phase devrait s'achever en 1999.

Apres 1'entree en vigueur du Traite de la Communaute Economique Africaine (mai

1994), l'une des premieres decisions de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement

a ete 1*adoption du Protocole sur les Relations entre la Communaute Economique Africaine et

les Communautes Economiques Regionales. II s'agit d'un cadre institutionnel impliquant non

seulement un soutien reciproque entre I'AEC et les CER, mais aussi recommandant au niveau

regional une harmonisation des objectifs, et une coordination des politiques et programmes

des structures communautaires.

EN effet, au terme des articles 6 par. 2. Al (a) a (d) et 88 du Traite d'Abuja comme des

dispositions du protocole, les CER et I'AEC doivent etre considerees comme solidaires autant

dans le renforcement de l'integration regionale que dans la realisation du Marche Commun

Africain, prelude a la Communaute Economique Africaine.
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Par ailleurs, la Communaute s'engage a renforcer les CER par son appui technique et
financier (Article 12 du protocole), de raeme que les CER s'engagent a «renforcer la
coordination et la cooperation entre elles pour la realisation des objectifs de la Communaute »

(Article 18 du protocole).Ces dispositions du Protocole impliquent done des amenagements
institutionnels necessaires non seulement pour rationaliser les programmes de cooperation et
d'integration en Afrique Centrale, mais egalement pour « etablir un lien ombilical » (Art.5 du
protocole) entre la Communaute et les CER.

Le cadre de cette coordination des politiques, mesures, programmes et activites des
CER et de la Communaute Economique Africaine est defini au chapitre 2 (Articles 6 a 10) du
Protocole. II prevoit la mise en place d'un Comite de Coordination (Article 7) constitue des
responsables au plus haut niveau des CER, de l'AEC, de la BAD et de la CEA et d'un
Comite des Fonctionnaires des Secretariats.

De plus le Protocole precise, dans l'optique de cette coordination, des activites
prioritaires de la Communaute et des CER (Chap. 3 et 4) notamment:

- Pour ce qui est de l'AEC, renforcer les communautes economiques existantes,
creer des nouvelles la oil elles n'existent pas, harmoniser et coordonner les

politiques et les mesures adoptees par les CER et les consolider

eventuellement dans la perspective du marche commun africain, et

- Quant aux CER, liberalisation du commerce intra communautaire et formation
d'unions douanieres, integration sectorielle notamment fondee sur des

politiques macro-economiques harmonisees, la libre circulation des biens, des
personnes, des services et des capitaux.

III.3.6. Quelques autres conditions

De facon complementaire,

- Les initiatives doivent etre fortement soutenues par les Etats qui doivent en
effet traduire leur volonte politique reaffirmed' en un appui plus tangible aux
institutions d'integration regionale ;

- Les pays doivent continuer leurs reformes internes en matiere de politique
economique ;

- La Communaute international doit apporter son soutien a cette nouvelle

impulsion, de maniere a appuyer une reforme de Integration de TAfrique dans

l'economie mondiale. En effet, malgre le scepticisme de la Communaute
internationale vis-a-vis de l'integration regionale en Afrique, on connait les

velleites de soutien international a ce processus a travers les institutions
existantes et operationnelles. Dans le cadre des relations entre les A.C.P. et
l'U.E. le soutien a la cooperation et l'integration regionales est Tun des

principaux objectifs affiches de la Convention de Lome, ce qui s'est traduit par

1'institution de programmes indicatifs regionaux. Mais dans la pratique, la

performance regionale est releguee a 1'annexe des programmes indicatifs
nationaux et les «montants affectes ne le sont que lors de requetes ponctuelles,

1 Voir Communique Final de la Conference des Chefs d'Etats et de Gouvernement de la CEEAC.

14



ECA/SRDC-CA/TC/98/04

ce qui pourrait conduire a un eparpillement des ressources pour le financement

des divers projets regionaux» (Tuho, 1996). En consequence, rapport que

constitue le soutien exterieur a l'integration regionale doit etre non seulement

renforce mais egalement mieux rationalise dans un partenariat faisant

intervenir les institutions exterieures, les Etats de la region et les principales

organisations regionales et sous-regionales.

• II importe de proceder a une large diffusion, aupres du public comme des

administrations, des enjeux de l'integration regionale et des actes et decisions

communautaires

• II est egalement necessaire d'assurer une mobilisation et participation des

acteurs et beneficiaires de l'integration, notamment la societe civile.

III.4 DOMAINES DE CONCENTRATION DE L'INTEGRATION ET DE LA COOPERATION

REGIONALES EN AFRIQUE CENTRALE

Le cadre strategique envisage s'efforcera de preciser les objectifs et les

missions des institutions d'integration regionale dans le cadre de la nouvelle impulsion.

Dans cette perspective les quatre domaines suivants ont ete identifies et valides

comme preoccupations majeures au niveau de la region.

■ L'integration humaine ;

■ Le developpement et renforcement des capacites d'analyse, d'initiative,

d'action, d'intervention, de negotiation et de communication ;

■ L'integration physique, economique et monetaire ; et,

■ La paix, la securite et la stabilite dans la sous-region de 1'Afrique centrale ;

III.4.1 L'integration humaine

Dans les approches traditionnelles, l'integration regionale ignore la dimension

sociologique dont l'importance est aujourd'hui indeniable en Afrique. Cette dimension

nouvelle suppose a l'interieur comme au-dela des frontieres nationales une comniunaute

d'etres humains desireux d'echanger et de batir un destin commun. Mais dans le passe les

populations n'ont pas ete sufftsamment associees comme principaux acteurs et beneficiaires

de l'integration regionale. Comment alors realiser 1'Afrique centrale des peuples ?

La realisation de l'integration humaine constituera le defi majeur de la redynamisation de

l'integration regionale en Afrique Centrale car il s'agit d'unifier les peuples a l'echelle

regionale alors que d'importants efforts restent a faire pour realiser l'integration et l'unite au

plan national.

La construction de cette communaute de destin resultera certes progressivement de

Vintensification des echanges et de l'elimination des entraves a la libre circulation des

personnes et au droit d'etablissement. Mais elle sera egalement le resultat d'une construction

deliberee permettant a toutes les composantes de la societe de participer pleinement au

processus d'integration. II s'agit des jeunes, des femmes, des organisations non-

gouvernementales et toutes les autres organisations de la societe civile.
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En effet, face aux sequelles des conflits et de la crise de l'Homme, il est urgent

aujourd'hui en Afrique en general et en Afrique centrale en particulier, de trouver les reponses

appropriees autant pour reduire la fracture sociale que pour restaurer les valeurs sociales et

culturelles qui dans le passe ont fait du continent un exemple de solidarite humaine et une

reference dans ce domaine.

L'integration humaine permettra ainsi de forger une base culturelle commune

necessaire pour garantir dans le long terme le renforcement et la perennite de Integration

economique. Les mecanismes de cette implication de la societe civile seront progressivement

mis en place. Toutefois une forme possible est la creation au niveau regional de forums, de

reseaux ou de federations des differentes organisations interessees.

III.4.2. Developpement et renforcement des capacites d'analyse,

d'initiative, d'action, de negotiation et de communication

Pour que la CEEAC renovee devienne un partenaire respectable et credible dans la

conduite de l'integration regionale et dans 1'insertion de la sous-region dans l'AEC et dans

l'economie mondiale, il importe de developper ou de renforcer les capacites a divers niveaux.

II s'agit en premier lieu des capacites d'analyse. L'efficacite des politiques

economiques exige aujourd'hui qu'elles soient precedees d'une solide analyse quantitative

permettant d'evaluer les implications possibles de divers scenarios. Dans le domaine

particulier des politiques d'integration regionale, 1'evaluation des gains et pertes est un

prealable indispensable pour permettre aux pays de prendre des decisions avisees et aux

institutions regionales d'envisager des mecanismes de compensation des desequilibres

regionaux. L'analyse des accords d'integration se ferait au niveau national, sous-regional et

regional. Elle suppose la maitrise des instruments modernes d'aide a la decision : banques de

bases de donnees, banques d'instruments d'analyse (modeles uni-pays, modeles multi-pays et

modeles sectoriels). Le renforcement des capacites d'analyse se ferait egalement par l'insertion

de la CEEAC dans un reseau d'experts en integration et cooperation regionales.

II s'agit ensuite des capacites d'initiative et d'action. L'environnement national, sous-

regional, regional ou international est aujourd'hui profondement instable. II est fait d'une

succession de defis et d'opportunites. Pour faire face aux premiers comme pour saisir les

secondes, il est necessaire de developper une capacite d'initiative et d'action, ce qui a

cruellement fait defaut jusque la aux institutions d'integration regionale. De meme, de

nombreux pays africains se contentent d'une adaptation passive aux chocs exogenes et a

certaines modifications de l'environnement international (maladie de la vache folle,

avenement de l'Euro, crise de l'endettement international, controverses euro-americaines sur

les preferences commerciales en faveur des ACP, etc.).

II s'agit egalement des capacites de negociation. En fait, la maitrise des instruments

d'analyse et le developpement des capacites d'initiative et d'action devraient tendre a renforcer

la capacite des experts decideurs de la region a negocier aux niveaux national, sous-regional,

regional et international. Cette capacite de negociation est done utile non seulement pour

developper les institutions d'integration regionale mais egalement pour inserer efficacement

l'economie de la region dans I'economie mondiale sous divers scenarios (ACP, Uruguay

Round, initiatives internationales en faveur des pays en developpement, etc.).
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II s'agit enfin des capacites de communication. La mission circulaire a en effet ete

l'occasion de constater le deficit de communication sur les efforts d'integration regionale en

Afrique en general et sur la CEEAC en particulier. Les enjeux de Integration regionale, les

objectifs, les programmes et resultats ne semblent pas etre correctement percus par les

differentes composantes de la societe. Et pourtant, si l'on veut assurer une plus grande

participation des acteurs et beneficiaires de la redynamisation de Integration regionale et de

la relance de la CEEAC, si Ton veut realiser un partenariat efficace entre Etat, secteur prive,

CER et OIG, si Ton veut garantir le succes des initiatives futures de promotion et de

commercialisation des projets communautaires, des actions hardies dans le domaine de la

communication sont indispensables pour la CEEAC renovee.

III.4.3 L'integration physique, economique et monetaire

L'integration physique, economique et monetaire est traditionnellement realisee a

travers des efforts portant sur le developpement du marche regional des facteurs de

production, la cooperation pour la stabilite macro-economique, l'unification douaniere et
fiscale et divers domaines de cooperation sectorieUe.

- Developpement du marche sous-regional des facteurs de production

Pour Pessentiel, les strategies, politiques et programmes d'integration regionale en

Afrique Centrale, comme dans d'autres regions en developpement, ont ete decides par des

instances politiques, ce qui a conduit a une marginalisation certaine de secteur prive.

Toutefois, le secteur prive surtout d'origine etrangere s'est de fait retrouve comme un acteur

de l'integration regionale, soit parce que les multinationales adoptent d'emblee des strategies

industrielles ou commerciales a l'echelle regionale, soit parce qu'elles cherchent a tirer

benefice des politiques et mecanismes mis en place a l'echelle regionale (exemple de la Taxe

Unique en UDEAC). Mais ce type d'integration n'est que la resultante de 1'extraversion et de
la domination des economies par le capital etranger.

Bien que cet apport exterieur pour le developpement et l'integration regionale demeure

utile dans un contexte de mondialisation, le developpement du marche sous-regional des

facteurs de production implique la cooperation pour la creation d'un entrepreneuriat national

et regional dont les capacites entrepreneuriales et manageriales seraient soutenues par un

systeme financier dont le role integrateur serait renforce (banque regionale de developpement,

bourse regionale des valeurs mobilieres). Ces evolutions souhaitables passent

imperativement par la restructuration du cadre des investissements pour faire une plus grande
place au secteur prive regional, la reorientation de la politique de cooperation industrielle afin

de transformer davantage localement les matieres premieres de la region (bois, petrole etc...)

Au-dela de ces incertitudes, une option strategique pour l'integration et le

developpement necessite une redefinition de l'integration par la production qui accorde une
plus grande place a l'initiative privee sous-regionale, facteur essentiel a une plus grande

transformation sur place des matieres premieres qui en ajoutant une certaine valeur a ces
produits elargirait l'assiette fiscale.
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La cooperation pour la stabilite macro-economique

Une lecon essentielle des evolutions recentes dans la zone UDEAC/CEMAC est que la

recherche de la stabilite macroeconomique a travers la generalisation des programmes

d'ajustement structurel a besoin d'etre soutenue et coordonnee au niveau regional afin de

realiser une plus grande convergence non seulement au sein de la CEMAC mais egalement

entre cette entite et les autres pays de la region (espace CEEAC).

Cette recherche coordonnee de la stabilite macro-economique porterait sur les

politiques monetaires (maitrise de 1'inflation) et budgetaire (maitrise des deficits publics) ainsi

que sur les regimes de changes (realisation d'une convertibilite intra-regionale des monnaies

et strategies de liberalisation financiere internationale).

L'observation faite pour l'Afrique de 1'Ouest reste valable ici : «l'union monetaire

demeure un atout majeur de la region en matiere d'integration regionale » ( Lavergne 1995, p-

20) et il est important de souligner l'interet des analyses qui «mettent en exergue les

avantages de la plus grande stabilite macro-economique qu'apporterait une union monetaire

elargie » (p.21). A cet egard, recherche de la stabilite macro-economique et harmonisation des

politiques economiques nationales iraient de paire.

L'unification douaniere et fiscale : sortir des chevauchements evidents ou

de la resistance de mecanismes caracterises par une exclusion mutuelle.

Comme observe plus haut, la liberalisation des echanges intra-communautaires et

Punification douaniere et fiscale constituent la vocation premiere des regroupements

economiques regionaux et sous-regionaux en Afrique Centrale. Ces aspects devraient

egalement constituer la premiere priorite de la rationalisation de 1'integration regionale. Car,

unifier en priorite chacun des marches regionaux africains par une uniformisation des

mecanismes et instruments des echanges commerciaux supprimerait les incompatibility et

exclusions reciproques (E/ CEA/C.M.21/4,1995.P.5)

A cet egard, les dispositions du Traite de la CEEAC etant jusque la restees lettre

morte, on pourrait envisager 1'harmonisation du dispositif douanier de la CEMAC (Tarif

Exterieur Commun et Tarif Preferentiel Generalise) avec les mecanismes de l'Accord

Commercial et de Cooperation Douaniere de la CEPGL. II pourrait en resulter dans un

premier temps une zone d'echanges preferentiels dans l'espace CEEAC mais principalement

fondee sur le TPG de la CEMAC. Par la suite, et en tenant compte des acquis de

l'UDEAC/CEMAC et de la CEPGL, un schema regional de liberalisation des echanges serait

adopte en tenant compte des «contraintes industrielles et budgetaires des Etats membres et

(de) l'imperatif d'un demarrage immediat(E/ CEA/C.M.21/4,1995.P.6)

Une telle evolution dans le cadre de la CEEAC tirerait des lecons utiles de

l'experience du Marche Commun d'Afrique Australe et Orientale (COMESA) ou fonctionne

un schema operationnel de zone d'echanges preferentiels et de desarmement tarifaire

progressif, l'objectif d'un taux 0 a l'horizon 2000 paraissant «plus que probable » pour cet

espace(CEA, 1996).
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Differents domaines de cooperation sectorielle

Les domaines de cooperation sectorielle sont nombreux et divers. Mais les efforts

epousent les contours des ensembles economiques existants, de telle sorte que l'effet de

synergie ne joue pas et certaines duplications sont perceptibles (exemple OCEAC et IRRMT).

C'est pourquoi, la rationalisation des domaines de cooperation sectorielle qu'implique

le Cadre strategique exige egalement que soient examinees les possibilites de

complementarites et de synergie dans chaque secteur entre les trois CER et les autres OIG.

III.4.4 La promotion de la paix, de la securite et de la stabilite dans la

region

Au regard de la montee des conflits en Afrique centrale et tout particulierement dans le

cas recent du conflit en RDC avec l'implication de trois pays de la region (Angola, Rwanda et

Tchad), on a observe que les premieres initiatives de concertation dans un cadre

communautaire sont venues de la zone d'Afrique australe (SADC). Bien que la reunion de

Libreville (Date... ?) convoquee par le President gabonais n'ait ete organisee sous les auspices

d'aucune communaute economique regionale, elle a permis de comprendre 1'urgence de

mecanismes de concertation et de resolution pacifique des conflits.

En consequence, les evolutions socio-politiques recentes et une bonne lecture du

Traite de la CEEAC impliquent de considerer dans les domaines de concentration, la paix, la

securite et la stabilite en Afrique centrale. Ce domaine de concentration constituerait le

meilleur cadre d'expression de la volonte des Etats de cooperer. Car, pour dormer une chance

d'emergence a une veritable communaute economique regionale, il importe d'etablir a breve

echeance dans le cadre regional des mecanismes et institutions efficaces susceptibles d'aider a

la resolution pacifique des conflits actuels et la prevention d'eventuels foyers de tensions.

Ces mecanismes et institutions comporteraient la double dimension militaire (structure

d'intervention) d'une part et politico-diplomatique (cadre de concertation) d'autre part. Sur

le plan militaire, en vue de limiter les pertes materielles comme en vies humaines, il importe

de mettre en place une force multinational regionale pour le reglement des conflits. Les

mecanismes envisages pourraient s'inspirer de 1'experience de l'ECOMOG en Afrique de

l'Ouest. Une telle structure est indispensable pour contribuer a stabiliser rapidement les foyers

de tensions pendant que se met en ceuvre le volet politico-diplomatique.

Sur 1'aspect de concertation, la CEEAC renovee contribuerait a l'emergence d'un

consensus politique au plan regional pour la promotion de la bonne gouvernance et pour la

lutte contre les derives non democratiques ou ethnico-politiques au plan interne. Les

dispositions generates du Traite relatives aux relations pacifiques entre pays membres

pourraient au depart etre reaffirmees a travers une declaration politique (resolution) sur la

non-agression, l'assistance mutuelle en cas degression, la cooperation militaire et la lutte

contre la drogue et la grande criminalite.

Pour completer ce dispositif, et en attendant la mise en place d'un parlement regional

un reseau des parlements des pays membres de la CEEAC apparait comme un rouage

complementaire utile dans les mecanismes de promotion d'une culture de la paix. II

constituerait a cet egard un mecanisme provisoire de consultations systematiques.
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En somme, l'integration regionale peut devenir l'instrument du renforcement de la
cohesion nationale et d'une meilleure comprehension entre les hommes et les peuples de
1'Afrique centrale.

HI.5 Harmonisation des mandats, strategies et politiques des
CER ET DES OIG

Comment assurer l'harmonie et la synergie entre les differentes CER et OIG de la
region ?

Quel est le cadre institutional approprie pour garantir la meilleure efficacite a la
redynamisation de l'integration regionale en Afrique centrale et a la relance de la CEEAC ?

Au regard de l'experience passee, une harmonisation des mandats est necessaire et
implique une redefinition des champs d'actions de chaque CER et des OIG, l'identification
des chefs de file et la conclusion d'alliances strategiques. Cette harmonisation implique
egalement des innovations institutionnelles.

III.5.1 Chefs de file et alliances strategiques dans la nouvelle impulsion

Dans la logique du Protocole sur les relations entre l'AEC et les CER, il importe de
rappeler que la CEEAC renovee devrait jouer un role catalyseur et mobilisateur pour
l'integration regionale. Dans cette optique des alliances strategiques sont necessaires pour
mobihser les differents acteurs et beneficiaires, notamment les chambres consulaires les
patronats, les organisations de la societe civile, les universites et institutions de recherche les
bureaux d'etude.

A cette fin, la determination des domaines de concentration devrait resulter d'une
concertation entre les trois CER afin de preciser pour chacune d'elle des zones
d'intervention, prenant en compte les acquis de chaque communaute, les specificites de
chaque entite geographique et les poles d'interet commun. II faut done capitaliser sur les
acquis et avancer dans le cadre de partenariats techniques ou strategiques. En consequence en
attendant cette repartition concerted des taches, des directions peuvent etre suggerees quant
aux alliances strategiques a developper en rapport avec les domaines prioritaires de
l'integration et de la cooperation regionales suivants :

- Rationalisation et unification des instruments de cooperation commerciale et
fiscale : 1'objectif sera, en s'appuyant sur les acquis de l'UDEAC/CEMAC(
TPG niveau zero, TVA ) et de la CEPGL, de realiser rapidement une zone
d'echanges preferentiels et demanteler les restrictions a la libre circulation des
biens et des personnes. Pour la realisation de ce volet, la CEEAC entrerait en
alliance strategique avec la CEMAC qui en serait le chef de file («team
leaden)) pour l'ensemble de la region ;

- Integration des infrastructures de transports et communications : comme deja
signale, la desarticulation de l'espace physique sous-regional constitue un
obstacle majeur a la realisation de l'integration regionale en Afrique Centrale.
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Les defis sont importants et devraient etre affrontes au niveau de l'ensemble de
la CEEAC ;

- Prevention, Gestion et Resolution des Conflits: Compte tenu de Ieurs
ramifications multiples, les questions de securite et de paix pourraient

egalement relever de l'ensemble des Etats de la region c'est-a-dire de la
CEEAC;

- Coordination des politiques macro-economiques : la CEMAC a deja acquis une
certaine experience dans la recherche coordonnee de la stabilite macro-
economique et plus generalement dans l'harmonisation des politiques
economiques nationales. En consequence, comme la demonstration en a ete
faite dans l'etude sur «le franc CFA et l'integration economique en Afrique
Centrale»( DocECA/SRDC~AC/DB/97/02), l'espace UDEAC/CEMAC devrait
se voir confier le role preponderant dans la coordination des politiques macro-

economiques en vue du renforcement et de l'elargissement progressif de
l'Union Monetaire d'Afrique Centrale ;

- Mobilisation et promotion du secteur prive pour le renforcement de

Tintegration regionale. II y a des indications que le secteur prive est de plus en
plus conscient de son role dans le processus d'integration( GICAM, 1997). Ce

mouvement pourrait etre renforce non seulement par une organisation

autonome du secteur prive (Union des Patronats) mais egalement dans le cadre
des CER, et

- Implication des institutions de formation et de recherche pour la recherche

appliquee sur l'integration regionale et le developpement en Afrique centrale.

Dans cette optique, sous l'impulsion de la CEEAC renovee, ces institutions de
formation et de recherche devront donner un contenu aux opinions,
perceptions, visions et attentes des populations de la region tel que percues iors

de la mission circulaire. Cette recherche appliquee est egalement essentielle
pour rendre la theorie de l'integration conforme aux realites du continent tout
en tenant compte des implications de la mondialisation.

La repartition concertee des taches conduirait a la designation des chefs de files des
differents domaines de concentration. Elle conduirait egalement a des innovations sur le plan
institutionnel.

III.5.2 Les innovations institutionnelles

Des innovations institutionnelles sont en effet necessaires non seulement pour tirer
lecon des insuffisances du passe (poids excessif de la Conference des Chefs d'Etat, role
controverse de la Commission Consultative dans le processus de prise de decision et dans la
dynamique de l'integration regionale, faiblesse des pouvoirs du Secretariat General), mais
egalement pour permettre a la CEEAC renovee de remplir ses nouvelles missions.
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- Rationalisation des organes de decision et de gestion : Renforcement du
pouvoir du Secretaire General

Une redistribution des pouvoirs entre organes deliberants et Secretariat General est

necessaire. L'objectif ici est de conferer au Secretariat General plus de pouvoirs dans la

gestion courante et plus de flexibility et possibility d'initiative dans la mise en oeuvre

d'options strategiques ou de programmes-budgets prealablement arretes. De maniere

complementaire et comme corollaire de cette redistribution des pouvoirs, une restructuration
du Secretariat General est necessaire pour en faire une structure plus reduite, plus flexible,

avec des modes de nominations fondees sur la competition (sous reserve du respect des quotas
nationaux).

Cette rationalisation des organes de decisions et de gestion devrait egalement

conduire a terme a l'emergence d'une representation regionale avec la mise en place d'un
parlement regional.

- Creation de representations de la CEEAC dans chaque pays membre

Une telle creation permettrait le suivi et la promotion des activites de la CEEAC au

niveau des pays a 1'image de ce que fait l'Union Europeenne. Investis d'une mission

technico-diplomatique, les fonctionnaires de ces representations seront de facto des

elements d'un mecanisme de communication destinee a populariser les enjeux de
1'integration ainsi des actes et decisions communautaires.

- Association des CER et des OIG de l'Afrique centrale

L'initiative de mise en place d'une association des CER et des OIG de l'Afrique

centrale est revelatrice de la prise de conscience de la necessite d'un mecanisme central de

coordination des politiques et programmes d'integration. En effet, des institutions

d'integration et de cooperation regionales de cooperation ont pris l'initiative de reflechir a la
creation d'un mecanisme de rationalisation et d'integration de leur programmes et moyens

d'action pour la mise en oeuvre des projets communautaires en Afrique centrale. A 1'instar de

ce qui se dessine en Afrique de l'Ouest (Kouyate, 1998), il est souhaitable de structurer le

forum en differentes commissions: Commission des etudes macro-economiques,
Commission des etudes sectorielles, Commission pour les questions juridiques et
institutionnelles.

L'association serait egalement un cadre dans lequel les OIG pourraient etre

restructurees sur la base de leur contribution a I'integration et cooperation regionales, et qui

amenerait les pays adherer aux institutions d'integration regionale, non plus en fonction de
considerations subjectives, mais en fonction des couts et benefices de leur participation a ces
structures. L'association devrait autant que possible aider a creer des opportunity d'affaires

pour les PME/PMI a dimension regionale et s'occuper d'activites importantes sur le plan
social, environnemental ou securitaire mais dont la rentabilite fmanciere n'est pas averee. De

meme cette association sera un cadre pour l'emergence d'une structure appropriee chargee de

la gestion des ressources du Golfe de Guinee communes a deux ou plusieurs pays. Cette

gestion permettrait ainsi d'enrayer les risques de conflits lies aux enjeux politiques,
economiques et financiers de ces richesses.
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Par ailleurs, cette association des CER ET OIG constituerait le canal privilegie pour
la mise en place d'un systeme regional d'information permanente basee surtout sur
l'utilisation des technologies modernes (Internet, messagerie electronique).

Une telle structure constituerait un prelude utile pour Purification institutionnelle et
l'harmonisation des calendriers de travail des CER et des OIG dans un cadre dynamique.

- Harmonisation des calendriers de travail des CER et OIG

II s'agit d'une exigence de la relance du processus d'integration en Afrique centrale
dont les objectifs sont evidents : reduction du cout de participation aux CER et suppression
des duplications d'efforts.

Quant a ses modalites, deux axes principaux peuvent etre suggeres : une approche par
les projets et une rationalisation des institutions.

En effet, un consensus pourrait etre etabli entre les differentes CER et OIG pour la

realisation conjointe de projets et activites qui leur sont communs. Cette approche se justifie

par la necessite d'une convergence des politiques de developpement dans tous les secteurs
economiques en vue de realiser des objectifs communs aux trois CER et constitue un moyen

pour donner progressivement corps aux options du cadre strategique, notamment celles visant

a l'emergence du marche commun de 1'Afrique centrale, en tant qu'un des piliers de la future
communaute economique africaine.

Comme consequence de cette harmonisation des calendriers de travail, on pourrait

envisager une institution supreme unique dans la sous-region pour les questions d'integration
regionale. Ainsi, les trois CER seraient coiffees au niveau de la CEEAC par un organe

supreme unique, la Conference des Chefs d'Etats et de Gouvernement des onze pays de

1'Afrique Centrale, dont les reunions constitueraient en meme 1'occasion pour les Chefs

d'Etats de 1'UDEAC/CEMAC et de la CEPGL de traiter des questions specifiques aux entites
geographiques couvertes par ces deux communautes.

Forum d'integration regionale en Afrique centrale

Afin de faire de la CEEAC en particulier et des institutions d'integration regionale en

general des organismes generatrices de revenus, le forum de 1'integration regionale serait

1'occasion de promouvoir et de commercialiser des projets communautaires directement ou
indirectement createurs d'emplois et facteurs de redistribution de revenus.

Le forum pourrait egalement constituer un canal utile pour la mobilisation de

ressources financieres devant alimenter les mecanismes de fmancement autonome des

institutions d'integration regionale et de soutien aux programmes de reduction de la
pauvrete, de subvention aux zones defavorisees et d'aide d'urgence dans les cas de conflits
et/ou de calamites naturelles.
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Reforme du statut du personnel des institutions d'integration regionale

En vue de sortir des cloisonnements actuels entre CER et OIG et d'harmoniser les
conditions des travailleurs de ces institutions, il importe de creer un corps de fonctionnaires
communautaires avec une classification unique et des avantages similaires d'une institution a
1 autre Une telle reforme permettrait une meilleure utilisation des ressources humaines a
1 echelle regionale et une plus grande flexibilite dans le fonctionnement des CER et OIG.

Tous ces efforts de rationalisation pourraient s'averer vains en 1'absence de
mecanismes appropnes de financement de Integration.

III.6 Mecanismes de financement autonome de l'integration et de la cooperation
regionales

Comment garantir des ressources financiers adequates et stables pour le financement
des institutions d'integration regionale ?

II est de plus en plus admis que «l'une des causes majeures (du) pietinement du
processus d'integration en Afrique reside dans la faiblesse et l'irregularite des movens
financiers mobilises ( CEA, 1997, P.2) De meme, le rapport du Secretaire General de la
CEEAC au Sommet de Libreville (fevrier 1998) placait le non-paiement des contributions
parmi les principals causes de la paralysie de la CEEAC.

Face a cette faiblesse quasi-generalisee des CER et OIG en Afrique, le principe d'un
financement autonome est de plus en plus admis dans les dispositions organiques A titre
d illustration, 1'article 31 de l'additif au Traite de la CEMAC relatif au Systeme Institutionnel
et Juridique parle de «prelevement automatique», l'article 72 du Traite Revise de la
CEDEAO de « prelevement communautaire », Particle 82 du Traite d'Abuja de « ressources
propres a la Communaute ».

L'objectif premier d'un financement autonome est d'abord de couvrir le budget
de fonctionnement. Mais dans une perspective strategique et pour permettre a l'integration
regionale de jouer son role de moteur du developpement, les objectifs du fmancfement
autonome de l'integration doivent etre plus larges et s'interesser a des aspects comme la
compensation des pertes liees a la liberalisation commerciale, la realisation de projets et
programmes communautaires, la correction des disparites de developpement.

Fondee sur les principes d'independance par rapport aux budgets nationaux de
permanence et d'automaticite, de solidarite et d'equite, la solution generalement envisagee est
celle d une taxe sur les importations en general ou sur certains produits en particulier
L UDEAC/CEMAC experimente actuellement un prelevement communautaire base sur les
bieres et tabacs. Une solution comparable etait egalement a l'etude a la CEEAC avant la
paralysie de ses activites. L'etude sur cette question meriterait d'etre reactivee.

Plus fondamentalement, en tenant compte des nouvelles ambitions de la CEEAC
renovee ainsi que des activites productrices de la region, une fiscalite specifique sur certains
produits (petrole, bois par exemple) permettrait d'en tirer un meilleur profit pour l'integration
regionale. &
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Deuxiemement, le financement autonome devrait permettre a la CEEAC renovee

d'aller au-dela des mecanismes classiques pour devenir generatrice des revenus afin de

mettre en place un Fonds de reconstruction et d'assistance speciale a l'instar des fonds

structurels de l'Union Europeenne destines a pallier les disparites regionales et a intervenir en

situation d'urgence.

De plus, au regard des innovations institutionnelles suggerees plus haut, et pour eviter

l'alourdissement de la pression fiscale qui resulterait d'une multiplication des mecanismes

pour differentes CER et OIG, il est souhaitable d'envisager un prelevement unique avec une

cle de repartition entre ces CER et OIG. C'est egalement 1'une des conditions pour que la

CEEAC joue effectivement son nouveau role.

IV. CONCLUSIONS

Apres sept annees de lethargie de la CEEAC, le Sommet de Libreville a constitue le

declic pour la redynamisation de 1'integration et de la cooperation regionales en Afrique

Centrale. Bien que les resultats passes aient ete plutot modestes, cette redynamisation ainsi

que la relance de la CEEAC sont indispensables pour relever les defis de I'heure et permettre

aux peuples d'Afrique Centrale de realiser leurs aspirations de paix, de solidarity et de

developpement.

Au regard de ces enjeux, il importe :

- de mieux tracer les contours des domaines d'interets communs (domaines de

concentration),

- de realiser une meilleure synergie entre les differentes CER et OIG,

- de se dormer des institutions renovees pour une meilleure efficacite, et

- de garantir des ressources financieres plus abondantes et plus stables pour

supporter le processus.

En consequence, les conclusions suivantes peuvent etre retenues.

• Les domaines de concentration de 1'integration et de la cooperation regionales

sont plus larges que dans les approches traditionnelles centrees sur reco'nomie.

En plus des differents volets de la cooperation sectorielle, quatre domaines ont

ete identifies :

Integration humaine;

Renforcement des capacites ;

Integration physique, economique et monetaire.

Paix, securite et stabilite ;

De maniere pragmatique, progressive mais globale, des programmes

operationnels devraient donner un contenu concret a ces differents domaines.

• Pour realiser une meilleure synergie entre les CER et OIG de la region, il

conviendrait de conferer a la CEEAC renovee le role d'organisation stratege et

coordinatrice des efforts d'integration et de cooperation regionales en Afrique

Centrale. Elle aurait la responsabilite de conclure des alliances strategiques et

de realiser un partenariat productif entre Etats, secteur prive, CER, OIG, ONG,
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Organisations de la societe civile.

Sur le plan institutionnel, les innovations souhaitables porteraient sur

l'accroissement des pouvoirs du Secretariat General, l'organisation d'un

Sommet unique des Chefs d'Etat de l'Afrique Centrale pour les questions

d'integration regionale, la mise en place d'un Parlement regional.

Enfin, pour se dormer des ressources plus stables pour le financement de

l'integration, les voies de mecanismes autonomes devraient etre explorees.
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